
 

 

 

 

 

 

Demande d'autorisation en Mairie  
pour une manifestation sportive 

 
Monsieur le Maire,  

En qualité de : ……………………………………………………………………………………………….. 

Nom : ………………………………………….    Prénom : ……………………………………………….. 

Adresse complète:  
……………………………………………………………………………………………….………………….  
 

Code postal : …………………………………………  Commune : ……………………………………..  
 : ……………………………………………………..  Fax : ……………………………………………...  
Adresse électronique : ……………………………………@……………………………………………..  

J'ai l'honneur de solliciter une autorisation pour organiser une manifestation sportive  

intitulée (nom exact) : ……………………………………………………………………………………….  
organisée par l'association ou la société organisatrice : …………………………………………..,  
………………………………………………………………………………………………………………….  
 

Adresse complète du siège social : …………………………………………………….……………….  
Code postal : …………………………………………  Commune : …………………………………….  
 

Elle est affiliée à la fédération délégataire  
 FFC  FFA  UFOLEP  FFM  Autre (préciser) : ……………………………… 
et nous déclarons être assurés conformément aux textes en vigueur auprès d'une compagnie agréée.  

La manifestation se déroulera le : ………………………………………………………………………   

De  ……… h ……… à ……… h ………  

Le nombre approximatif de participants attendus est de : …………………………………...  
Le nombre approximatif de spectateurs attendus est de : ………………………………………..  

Je vous prie de bien vouloir agréer, Monsieur le Maire, l'expression de ma considération distinguée.  

 Fait à : ……………………… Le : …………………………………  

Signature du responsable :  

 

 

Réponse  

Je soussigné(e), Maire de ……………………………………………………………………. 
émet un avis :  
 Favorable  
 Défavorable  
et m’engage à prendre les arrêtés nécessaires en matière de restrictions de circulation et de 
stationnement  
 
Courrier à établir en 2 exemplaires :  

- le 1er contresigné par le Maire est à retourner au correspondant de l'association organisatrice qui doit ensuite le faire 
parvenir à l'autorité administrative compétente au moins 6 semaines avant la date de l'épreuve. 

- Le 2ème exemplaire est à conserver par la Mairie. 


